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(54) Balise avec structure de protection escamotable

(57) L’invention concerne une balise transposable
(1) comportant au moins un corps (2), destinée à la sé-
paration de voies de circulation, caractérisée en ce qu’el-
le est munie d’une structure de protection escamotable
et fixée de manière inamovible sur la balise, ladite struc-
ture pouvant être placée :
- en position escamotée, dans laquelle la balise peut être
transposée,
- ou en position déployée, dans laquelle la structure
s’étend verticalement au dessus de la balise et selon
l’axe longitudinal de la balise (1), et assure ainsi sa fonc-
tion de protection.
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Description

[0001] La présente invention concerne les balises des-
tinées à la séparation de voies de circulation.
[0002] Les chantiers routiers importants sont systéma-
tiquement protégés par des dispositifs de balisage cons-
titués de blocs en métal, en béton ou mixtes, de formes
différentes, liés les uns aux autres pour protéger les per-
sonnes qui travaillent sur les chantiers des voies laissées
libres à la circulation des usagers.
[0003] Ces blocs sont mis en liaison entre eux au
moyen d’attaches telles que l’articulation entre deux
blocs successifs présente un certain degré de liberté
dans le sens transversal. Cette relative liberté de rotation
permet d’effectuer le déplacement horizontal et latéral
(transposition) des blocs, d’une position à une autre sur
la route, grâce à des dispositifs de transfert classiques.
[0004] De tels dispositifs de transposition sont spéci-
fiques au type de balises à transposer. Ainsi, le brevet
EP 0 125 817 décrit-il un procédé de transfert de balises
de séparation de voies comprenant un corps et tête en
T retourné, qui soulève les balises grâce à des galets qui
coopèrent avec les faces internes de la tête en T.
[0005] Par ailleurs, le brevet FR 2 826 675 décrit un
dispositif pour réaliser un déplacement latéral de balises
de séparation de voies compatible avec les balises
n’ayant qu’un corps, qui guide les balises par le dessous
du corps ou par l’intermédiaire d’une rainure existante
sur les deux faces latérales du corps.
[0006] Ces dispositifs de balisage ont donné satisfac-
tion. Cependant, aujourd’hui, les contraintes de sécurité
augmentent et ces dispositifs apparaissent insuffisants.
[0007] Ainsi, il est nécessaire de protéger également
les usagers circulant sur les voies laissées libres. En ef-
fet, l’activité sur le chantier tend à distraire les automo-
bilistes et devient une cause d’accidents notable.
[0008] Par ailleurs, les balises actuelles ne protègent
pas les usagers des projections et autres gravats prove-
nant du chantier, ni les ouvriers des projections prove-
nant de voies de circulation.
[0009] C’est pourquoi, sont parfois installées des bar-
rières de protection sur chaque balise de séparation de
voie afin d’une part, d’occulter la vue du chantier et
d’autre part, de limiter les projections.
[0010] Ces barrières de protection sont constituées
d’un panneau plein métallique placé grâce à deux cava-
liers bridés avec une vis et un système de trous sur la
balise. De par leur matériau constitutif et leur non spéci-
ficité (ces barrières étant initialement prévues pour em-
pêcher notamment le passage), ces barrières sont lour-
des et difficiles à manipuler.
[0011] Ce dispositif de protection fait perdre beaucoup
de temps aux ouvriers sur le chantier. En effet, à chaque
fois que les balises doivent être déplacées, les barrières
de protection doivent être préalablement enlevées et,
une fois que les balises sont dans la position souhaitée,
il convient de remettre en place ces barrières. Ces opé-
rations prennent jusqu’à 4h par jour. Le chantier est donc

ralenti, et les ouvriers se fatiguent lors de la pose des
barrières avant même de commencer les travaux qui leur
sont initialement assignés.
[0012] Ce ralentissement du chantier coûte inévitable-
ment beaucoup d’argent aux entreprises de Bâtiment et
de Travaux Publics.
[0013] Par ailleurs, une fois retirées des balises, les
barrières et éléments de fixation posent problème quant
à leur stockage. Ce problème s’accroît avec la taille du
chantier.
[0014] L’invention a pour objectif de pallier les incon-
vénients décrits ci-dessus, en proposant un dispositif
présentant à la fois les avantages d’une balise transpo-
sable par les dispositifs de transfert classiques, et la fonc-
tion de protection des usagers et des ouvriers du chan-
tier.
[0015] Cet objectif est atteint dans le cadre de la pré-
sente invention grâce à une balise transposable, desti-
née à la séparation de voies de circulation, caractérisée
en ce qu’elle est munie d’une structure de protection es-
camotable et fixée de manière inamovible sur la balise,
ladite structure pouvant être placée :

O en position escamotée, position dans laquelle la
balise peut être transposée,
O ou en position déployée, position dans laquelle la
structure s’étend verticalement au dessus de la ba-
lise et selon l’axe longitudinal de la balise, et assure
ainsi sa fonction de protection.

[0016] De façon préférée, la structure de protection
comporte au moins un panneau, ledit au moins un pan-
neau résistant, avantageusement, au vent et courants
d’air compris entre 100km/h et 200km/h en position dé-
ployée.
[0017] Dans certains modes de réalisation, la balise
comporte au moins un bras de support pour la maintenir
sensiblement verticale en position déployée, ledit au
moins un bras pouvant être escamoté le long de la balise.
[0018] Par ailleurs, ladite structure de protection
s’étend de préférence sur au moins les 2/3 de la longueur
de la balise, et la balise est réalisée en béton et/ou en
métal.
[0019] Dans un premier mode de réalisation, la struc-
ture de protection comporte au moins deux panneaux
articulés l’un par rapport à l’autre, l’un des deux étant lui-
même fixé de manière inamovible et articulée sur l’un
des deux côtés longitudinaux de la balise, les axes d’ar-
ticulation s’étendant longitudinalement.
[0020] Dans un deuxième mode de réalisation, la
structure de protection comporte au moins trois pan-
neaux fixés sur un des côtés longitudinaux de la balise,
chacun d’eux étant par ailleurs monté pivotant autour
d’un axe transversal, les axes transversaux étant espa-
cés le long dudit côté longitudinal.
[0021] De préférence, la distance entre deux axes
transversaux correspond sensiblement à la longueur
d’un panneau.
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[0022] Dans un troisième mode de réalisation, la struc-
ture de protection comporte au moins deux panneaux
montés à coulissement sur l’un des côtés longitudinaux
de la balise, chaque panneau étant également monté à
coulissement sur un panneau adjacent.
[0023] Dans ces trois modes de réalisation, les pan-
neaux sont avantageusement réalisés en métal ou en
matière plastique.
[0024] Dans un quatrième mode de réalisation, la
structure de protection comporte un bras sensiblement
vertical en position déployée de la structure et un pan-
neau de type store, avec un axe de déploiement autour
duquel il s’enroule en position escamotée, cet axe de
déploiement étant sensiblement parallèle à l’axe du bras.
[0025] De préférence, lorsque la structure de protec-
tion est en position déployée, le panneau s’étend entre
le bras de ladite balise et le bras d’une balise adjacente.
[0026] Dans un cinquième mode de réalisation, la
structure de protection comporte au moins deux bras et
un panneau de type store dont l’axe de déploiement est
sensiblement longitudinal.
[0027] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
la présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée qui va suivre, au regard des dessins
annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs et sur
lesquels :

O La figure 1 est une vue de côté d’un premier exem-
ple de réalisation de la présente invention en position
déployée.
O La figure 2 est une vue de face du premier exemple
de réalisation en position déployée.
O La figure 3 est une vue de côté du premier exemple
de réalisation en position escamotée.
O La figure 4 est une vue de face du premier exemple
de réalisation en position escamotée.
O La figure 5 est une vue de face d’un deuxième
exemple de réalisation de la présente invention en
position escamotée,
O La figure 6 est une vue de face du deuxième exem-
ple de réalisation dans une position intermédiaire.
O La figure 7 est une vue de face du deuxième exem-
ple de réalisation en position déployée.
O La figure 8 est une vue de côté d’un troisième
exemple de réalisation de la présente invention en
position déployée.
O La figure 9 est une vue de face du troisième exem-
ple de réalisation en position déployée.
O La figure 10 est une vue de côté du troisième
exemple de réalisation de la présente invention en
position escamotée.
O La figure 11 est une vue de face du troisième
exemple de réalisation en position escamotée.
O La figure 12 est une vue de face d’un quatrième
exemple de réalisation de la présente invention, en
position déployée.
O La figure 13 est une vue de face du quatrième
mode de réalisation en position déployée, avec un

autre panneau de type store.
O La figure 14 est une vue de face d’un cinquième
exemple de réalisation de la présente invention, en
position déployée.

[0028] Dans la description qui va suivre, des référen-
ces identiques correspondent à des éléments identiques
dans les modes de réalisation.
[0029] Par ailleurs, les exemples de réalisation illus-
trés par les figures 1 à 14, sont appliqués à des balises
de séparation de voie comprennent un corps en béton
et une tête en T inversée métallique.
[0030] Toutefois, ces modes de réalisation ne sont que
des exemples possibles d’application de l’invention à un
type donné de balise de séparation de voie. Dans le cas
où une balise n’aurait pas de tête mais uniquement un
corps (ce qui est le cas de certaines balises métalliques),
les structures de protection illustrées dans les exemples
de réalisation comme étant placés dans ou le long de la
tête de la balise mixte peuvent, le cas échéant, être sim-
plement positionnés sur la partie supérieure du corps de
ladite balise sans tête. En effet, les balises sans tête ne
sont pas transposées par soulèvement la partie supé-
rieure de la balise mais par soulèvement et guidage par
le dessous du corps, ou par l’intermédiaire d’une rainure
existante sur les deux faces latérales du corps, comme
décrit dans le brevet FR 2 826 675. La position de ces
structures sur la partie supérieure de la balise n’empêche
donc pas leur transposition.
[0031] Dans les trois premiers exemples de réalisa-
tion, le nombre de panneaux et/ou de bras employés
n’est en aucune manière limitative, dans la limite où
l’épaisseur totale des panneaux, escamotés le long du
côté longitudinal de la balise auquel ils sont fixés, est
suffisamment faible pour permettre la transposition des
balises par les moyens de transfert classiques, et où la
structure est maintenue de manière sûre.
[0032] Par ailleurs, dans ces trois premiers exemples
de réalisation, les panneaux sont réalisés en une matière
résistante, telle que du métal ou une matière plastique
appropriée.
[0033] Les panneaux, lorsqu’ils sont fixés de manière
inamovible sur un des côtés longitudinaux du corps de
la balise, sont de préférence placés du côté du chantier,
de telle sorte que les ouvriers puissent les déployer et
les replier sans avoir à franchir la barrière de sécurité.
[0034] Enfin, quel que soit le mode de réalisation, en
position déployée, la structure est suffisamment large
pour s’étendre sur au moins les 2/3 du côté longitudinal
de la balise, de telle sorte qu’elle puisse exercer sa fonc-
tion de protection.
[0035] Il est en effet souvent difficile de faire en sorte
que la structure s’étende sur toute la longueur de la ba-
lise, à cause de l’articulation des blocs entre eux (néces-
saire lors de la transposition et prévue pour que le train
de balises puisse s’incurver de manière appropriée).
[0036] Par ailleurs, en position escamotée de la struc-
ture, un passage est laissé libre sous la structure de façon
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à ne pas empêcher l’écoulement de l’eau.
[0037] En référence tout d’abord aux figures 1 à 4, va
être décrit l’agencement d’une balise selon un premier
exemple de réalisation de l’invention.
[0038] La balise de séparation de voies 1 selon l’in-
vention comprend un corps 2, de préférence en béton,
une tête 3, de préférence une tête en T métallique, un
premier panneau 41 articulé sur le corps 2 de la balise
1, un deuxième panneau 51 articulé sur le premier pan-
neau 41, et deux bras 7 articulés sur la tête 3 de la balise
1. Les articulations 81 entre le corps 2 de la balise 1, le
panneau 41 et le panneau 51 peuvent être réalisées au
moyen de charnières en plastique ou en métal.
[0039] En position déployée, comme illustré sur les fi-
gures 1 et 2, les panneaux 41 et 51 sont maintenus dans
une position sensiblement verticale par les bras 7, de
telle sorte qu’ils puissent exercer leur fonction de protec-
tion.
[0040] Pour éviter tout débattement (dû au déplace-
ment des balises, ou aux vents et courants d’air créés
par les automobiles) de la structure de protection lors-
qu’elle est repliée, celle-ci est fixée à l’extrémité inférieu-
re du corps 2 de la balise 1 grâce à des éléments de
fixation 11 quelconques, tels qu’une ou plusieurs butées,
afin de la maintenir contre le côté longitudinal du corps
2 auquel elle est articulée. Ces éléments de fixation 11
permettent toutefois de laisser s’écouler l’eau sous la
balise 1.
[0041] En position repliée ou escamotée de la struc-
ture, les bras 7 sont repliés et placés dans la tête métal-
lique 3 creuse de la balise 1 grâce à une double articu-
lation 9. Cette double articulation 9 permet d’une part,
de lever ou de rabattre les bras dans le plan longitudinal
de la balise et d’autre part, de les pencher en direction
des panneaux, vers leur position de soutien, comme il-
lustré sur la figure 1.
[0042] A l’extrémité de chaque bras 7 se trouve un
taquet 13 qui prend prise sur l’extrémité supérieure du
panneau 51 lorsque la structure de protection est en po-
sition déployée. Une fois le taquet mis en position sur le
panneau 51, chaque bras est en butée et empêche les
débattements de la structure déployée.
[0043] Les bras 7 peuvent, selon le type de tête 3 de
la balise 1, également être repliés le long de la balise, ici
le long de la tête 3 et, plus précisément à l’intérieur de
la tête métallique.
[0044] Par ailleurs, afin d’obtenir une meilleure rete-
nue des panneaux 41 et 51, il est possible d’ajouter des
languettes de verrouillage 10 au niveau de la charnière
entre le panneau 41 et le panneau 51. De cette manière,
les panneaux sont rigidifiés, ce qui contribue à la résis-
tance aux vents de la structure déployée, celle-ci devant
résister à des vents et courants d’air compris entre 100
et 200 km/h.
[0045] En référence aux figures 5 à 7, va être décrit
l’agencement d’une balise selon le deuxième exemple
de réalisation de l’invention.
[0046] La balise de séparation de voie 1 selon l’inven-

tion comprend un corps 2, de préférence en béton, une
tête 3, de préférence une tête en T métallique, trois pan-
neaux 42, 52 et 62 articulés sur le corps 2 de la balise
1. Les articulations 82 entre le corps 2 de la balise 1 et
chaque panneau 42, 52 et 62 sont réalisées au moyen
de pivots 82 d’axe transversal, lesdits axes transversaux
étant espacés le long du côté longitudinal du corps 2 de
la balise 1.
[0047] La distance entre deux pivots 82 est sensible-
ment égale à la largeur du panneau 42, 52 ou 62 dont il
est forme l’axe transversal de rotation. Il faut en effet que
les panneaux 42, 52 et 62 soient suffisamment proches
pour que la structure puisse exercer sa fonction de pro-
tection. Il est possible cependant que les panneaux 42,
52 et 62 se chevauchent partiellement en position dé-
ployée.
[0048] En position escamotée, comme illustré sur la
figure 5, les panneaux 42, 52 et 62 sont superposés l’un
sur l’autre contre le corps 2 de la balise 1. L’ordre de
superposition des panneaux 42, 52 et 62 par rapport au
corps 2 de la balise 1 est quelconque. Dans cet exemple,
le panneau central 52 est placé contre la balise et le
panneau latéral intérieur 62 est placé entre le panneau
central 52 et le panneau latéral extérieur 42.
[0049] Les figures 6 et 7 illustrent la mise en place des
panneaux 42, 52 et 62. Chaque panneau 42, 52, ou 62
pivote autour de son pivot 82 d’axe transversal jusqu’à
atteindre une position sensiblement verticale.
[0050] En position escamotée, les panneaux 42, 52 et
62 sont bloqués sur l’extrémité inférieure du corps 2 de
la balise 1 grâce à des butées mécaniques 15. Ces bu-
tées permettent toutefois de laisser s’écouler l’eau sous
la balise 1.
[0051] En position déployée, les panneaux sont main-
tenus en position à l’aide de butées à ressort 16 fixées
dans le corps 2. Cette fixation lui permet de supporter
des courants d’airs et vents allant entre 100 et 200km/h.
[0052] En référence aux figures 8 à 11, va être décrit
un troisième exemple de réalisation de l’invention.
[0053] La balise de séparation de voie 1 selon l’inven-
tion comprend un corps 2, de préférence en béton, une
tête 3, de préférence une tête en T métallique, deux pan-
neaux 43 et 53 montés à coulissement le long du corps
2 de la balise 1 et deux bras (non montrés) articulés sur
la tête 3 de la balise 1. Les moyens de coulissement 83a
entre le corps 2 de la balise et le panneau 43, et les
moyens de coulissement 83b entre le panneau 43 et le
panneau 53, sont réalisés au moyen de glissières verti-
cales dans le plan du déploiement des panneaux 43 et
53.
[0054] Lors du déploiement, le panneau 43 coulisse
dans les glissières 83a le long du corps 2 de la balise 1,
tandis que le panneau 53 coulisse dans les glissières
83b placées sur le panneau 43. En fin de course, les
panneaux 43 et 53 sont en butée et bloqués en position
déployée. Les moyens de blocage peuvent par exemple
être des encoches ou des retraits placés au dessus de
chaque glissière, au niveau des coins inférieurs de cha-
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que panneau 43, 53.
[0055] Par ailleurs, les bras (non montrés), initialement
repliés et placés dans la tête métallique 3 creuse de la
balise 1 grâce à une double articulation, comme dans le
premier mode de réalisation, prennent prise sur l’extré-
mité supérieure du panneau 53 lorsque la structure de
protection est déployée, et la maintiennent en position.
Ce maintien rigidifie la structure et lui permet de supporter
des courants d’airs allant entre 100 et 200 km/h.
[0056] En position escamotée, comme illustré sur les
figures 10 et 11, les panneaux 43 et 53 sont superposés
l’un dans l’autre contre le corps 2 de la balise 1.
[0057] En référence aux figures 12 et 13, va être décrit
un quatrième exemple de réalisation de l’invention.
[0058] La balise de séparation de voie 1 comprend un
corps 2, de préférence en béton, une tête 3, de préfé-
rence une tête en T métallique, un panneau 44 de type
store et un bras 7 articulé sur la tête 3 de la balise 1. Le
panneau 44 a un axe de déploiement sensiblement pa-
rallèle à l’axe du bras 7.Le panneau est réalisé en un
matériau à la fois souple et résistant.
[0059] En position escamotée, le panneau 44 est en-
roulé autour du bras 7, le bras 7 étant placé dans la tête
3 de la balise 1, de telle sorte qu’ils ne gênent pas la
transposition de la balise 1 par des moyens de transfert
classiques.
[0060] Lors du déploiement, on place tout d’abord le
bras 7 dans une position sensiblement verticale comme
illustré sur les figures 12 et 13 grâce à une articulation
14 simple qui permet de lever ou de rabattre les bras 7
dans le plan longitudinal de la balise, et on le fixe en
position grâce à des moyens de blocage quelconques
connus de l’art antérieur. On déroule ensuite le panneau
44. Sa longueur est telle qu’il s’étend entre le bras 7 de
ladite balise 1 et le bras 7’ d’une balise 1’ adjacente,
auquel il vient se fixer grâce à des moyens de fixation
appropriés 12.
[0061] Le panneau 44 peut, soit s’enrouler à la manière
d’un store en tissu (comme illustré sur la figure 12), soit
se replier en accordéon autour du bras, grâce à des li-
gnes de pliage rigidifiée verticales (cassures) espacées
et parallèles (comme illustré sur la figure 13). Ce dernier
mode de réalisation du panneau rigidifie la structure et
permet d’utiliser des matériaux moins souples.
[0062] Enfin, en référence à la figure 14, va être décrit
l’agencement de la balise selon un cinquième exemple
de réalisation de l’invention.
[0063] La balise de séparation de voie 1 comprend un
corps 2, de préférence en béton, une tête 3, de préfé-
rence une tête en T métallique, un panneau 45 de type
store et deux bras 7 articulés sur la tête 3 de la balise.
Le panneau 45 a un axe de déploiement sensiblement
longitudinal.
[0064] En position escamotée, le panneau est enroulé
autour d’un axe longitudinal dans ou sur la tête 3 de la
balise, de telle sorte qu’il ne gêne pas la transposition de
la balise 1 par des moyens de transfert classiques.
[0065] Lors du déploiement, on déroule tout d’abord

verticalement le panneau 45. On place ensuite les bras
7 dans une position sensiblement verticale grâce à une
articulation 14 simple, du type de celle du mode de réa-
lisation précédent, et on fixe le panneau 45 en position
grâce à des moyens de blocage 12 quelconques connus
de l’art antérieur.
[0066] Comme dans le mode de réalisation précédent,
le panneau 45 peut être en matière plastique ou tout autre
matériau pouvant à la fois résister à des vents compris
entre 100 et 200 km/h et s’enrouler et se dérouler autour
d’un axe.
[0067] Dans tous les exemples de réalisation qui vien-
nent d’être décrits, les balises sont en béton avec une
tête métallique. Cependant, l’invention s’applique à tout
type de balises, notamment des balises métalliques.
[0068] Enfin, on note que dans tous les exemples de
réalisation de la balise selon l’invention, celle-ci peut être
transposée en utilisant des moyens classiques de trans-
position et sans qu’il soit nécessaire de retirer la structure
de protection. Il suffit pour cela de placer la structure en
position repliée ou escamotée le long d’un côté de la
balise ou dans sa tête.
[0069] En effet, dans cette position escamotée, la ba-
lise ne comporte aucun élément sur sa tête ou sur ses
côtés latéraux qui gênerait sa manipulation par des dis-
positifs de transfert classiques, par la tête ou par le bas.
[0070] Ceci résout les problèmes de stockage qui se
posaient jusqu’à présent. Par ailleurs, la description qui
précède montre que le passage de la position escamotée
à la position déployée est réalisé de façon très aisée ,
ce qui facilite également le travail des ouvriers et permet
un gain de temps considérable.
[0071] Les signes de référence insérés après les ca-
ractéristiques techniques figurant dans les revendica-
tions ont pour seul but de faciliter la compréhension de
ces dernières et ne sauraient en limiter la portée.

Revendications

1. Balise transposable (1) comportant au moins un
corps (2), destinée à la séparation de voies de cir-
culation, caractérisée en ce qu’elle est munie d’une
structure de protection escamotable et fixée de ma-
nière inamovible sur la balise (1), ladite structure
pouvant être placée :

- en position escamotée, dans laquelle la balise
peut être transposée,
- ou en position déployée, dans laquelle la struc-
ture s’étend verticalement au dessus de la balise
(1) et selon l’axe longitudinal de la balise (1), et
assure ainsi sa fonction de protection.

2. Balise (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la structure de protection comporte au moins
un panneau (41, 51, 42, 52, 62, 43, 53, 44, 45).
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3. Balise (1) selon la revendication 2, caractérisée en
ce que ledit au moins un panneau (41, 51, 42, 52,
62, 43, 53, 44, 45) résiste, en position déployée de
la structure, à des vents et courants d’airs compris
entre 100 et 200 Km/h.

4. Balise (1) selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisée en ce que la structure de protection
s’étend sur au moins 2/3 de la longueur du corps (2)
de la balise (1).

5. Balise (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce qu’elle est réalisée en béton
et/ou métal.

6. Balise (1) selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce que la structure de protection com-
porte au moins un bras (7) de support pour la main-
tenir sensiblement verticalement en position dé-
ployée, ledit au moins un bras (7) pouvant être es-
camoté le long de la partie supérieure de la balise (1).

7. Balise (1) selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisée en ce la structure de protection comporte
au moins deux panneaux (41, 51) articulés l’un par
rapport à l’autre, l’un des deux étant lui-même fixé
de manière inamovible et articulée sur un des côtés
longitudinaux du corps (2) de la balise (1), les axes
d’articulation s’entendant longitudinalement.

8. Balise (1) selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce que la structure de protection com-
porte au moins trois panneaux (42, 52, 62) fixés sur
un des côtés longitudinaux de la balise, chacun d’eux
étant par ailleurs monté pivotant autour d’un axe
transversal, lesdits axes transversaux étant espacés
le long dudit côté longitudinal.

9. Balise (1) selon la revendication 8, caractérisée en
ce que la distance entre deux axes transversaux
correspond sensiblement à la longueur d’un pan-
neau (42, 52, 62).

10. Balise (1) selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisée en ce la structure de protection comporte
au moins deux panneaux (43, 53, 63) montés à cou-
lissement sur l’un des côtés longitudinaux du corps
(2) de la balise (1), chaque panneau (43, 53) étant
également monté à coulissement sur un panneau
(43, 53) adjacent.

11. Balise selon l’une des revendications 7 à 10, carac-
térisée en ce que lesdits panneaux (41, 51, 42, 52,
62, 43, 53) sont réalisés en métal ou en matière plas-
tique.

12. Balise (1) selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisée en ce que ladite structure de protection

comporte un bras (7) qui est sensiblement vertical
en position déployée de la structure et un panneau
(44) de type store dont l’axe de déploiement est sen-
siblement parallèle à celui du bras (7).

13. Balise (1) selon la revendication 12, caractérisée
en ce que lorsque ladite structure de protection est
en position déployée, ledit panneau (44) s’étend en-
tre le bras (7) de ladite balise (1) et le bras (7’) d’une
balise (1’) adjacente.

14. Balise (1) selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisée en ce que ladite structure de protection
comporte au moins deux bras (7) et un panneau (45)
de type store dont l’axe de déploiement est sensi-
blement longitudinal.
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